
L ors du débat d’orientation de 

notre Communauté de commu-

nes le 23 mars 2005, suite à ma 

prise de fonction de Président, j’ai 

lancé les orientations d’investisse-

ments structurants et les prévisions 

budgétaires qui accompagnent ces 

investissements. 

J’ai tracé ces engagements budgé-

taires dans le cadre du maintien du 

taux de la Taxe d’Enlèvement des Or-

dures Ménagères (TEOM) à 9.09%.

Les projets envisagés ont été struc-

turés suite à une étude réalisée 

par un cabinet spécialisé non seu-

lement sur l’amélioration de nos circuits 

de collecte, mais également sur nos deux 

outils industriels qu’il nous fallait totale-

ment reconsidérer. Cela a donné la créa-

tion du quai de transfert d’Aubres, réalisé 

en 2009 pour un montant de 360 450 € HT 

et la nouvelle déchèterie qui est ouverte 

depuis le 24 octobre, pour un coût s’éle-

vant à 511 000 € HT.

Dans la lettre du Val d’Eygues n°22 

d’octobre 2005, nous précisions 

que, conformément à la loi, la dé-

chèterie était principalement destinée 

à recevoir les déchets ménagers pro-

duits par les ménages et pour les autres 

déchets assimilés susceptibles d’être re-

çus par la déchèterie, il fallait établir une 

règle convenable, équitable et conforme 

à la législation.

Tels sont les principes qui nous ont 

accompagnés pour la réalisation 

de cette nouvelle déchèterie in-

tercommunale et son fonctionnement 

régi par le règlement intérieur.

Je tiens à remercier l’ensemble des fi-

nanceurs (l’Etat et le Département) 

qui ont permis que ce projet puisse 

être réalisable avec un engagement bud-

gétaire maitrisé.

Je remercie l’ensemble du personnel 

du service de gestion des déchets 

ménagers qui, sous la responsabilité 

du Directeur des Services 

Techniques et de la Directrice Générale 

des Services remplit sa mission indispen-

sable à notre société citoyenne avec une 

rigueur de tous les instants.

Je tenais à remercier chaleureuse-

ment le Vice-Président Christian 

CORNILLAC pour l’attachement qu’il 

porte en toute responsabilité dans l’exer-

cice de cette compétence au service des 

usagers du Val d’Eygues.

Faisons en sorte tous ensemble que 

ces outils apportent ce pourquoi ils 

ont été engagés en les respectant 

et en respectant leur bonne utilisation.

Soyez en remerciés.

Christian CORNILLAC
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C omme nous nous y étions engagé, 

cette lettre du Val d’Eygues est en-

tièrement consacrée à la nouvelle 

déchèterie intercommunale. Les travaux 

de rénovation qui ont débuté en avril 2011 

se sont déroulés dans les temps. A l’heure 

de sa réouverture, il nous paraît impor-

tant de vous présenter les enjeux qui 

nous ont poussés à rénover ce lieu in-

tercommunal. 

L’ancienne déchèterie était devenue ina-

daptée aux besoins et ne respectait plus 

les nouvelles règlementations qui nous 

sont imposées en matière de sécurité, d’accès, 

de valorisation des déchets et de protection 

de l’environnement. Il a fallu réaménager le 

site existant pour répondre à toutes ces exi-

gences à la fois. 

L’ ouverture de la nouvelle déchèterie 

s’accompagne d’un nouveau fonction-

nement qui facilite le tri, aide la Com-

munauté de communes à gérer efficace-

ment les apports et à optimiser le transport. 

D’autre part, la gestion informatisée permet 

de réserver l’accès du site aux habitants et 

professionnels du territoire du Val d’Eygues 

et a vocation à réduire les comportements 

inciviques.

Concrètement, pas de grands change-

ments pour les particuliers dans l’usa-

ge de la déchèterie, si ce n’est qu’ils se 

voient octroyer gratuitement une carte d’ac-

cès et que le volume journalier déposé ne doit 

pas excéder 1 m3. 

Pour les professionnels, le mode de fonc-

tionnement change puisque leur accès 

est désormais soumis à un engagement 

écrit dans une « Charte d’utilisation de la dé-

chèterie intercommunale » et que certains 

apports deviennent payants. Le volume glo-

bal journalier limité à 2 m3 permet d’optimi-

ser le remplissage des bennes. 

Dans l’objectif d’améliorer la qualité du 

service tout en maîtrisant les coûts, 

cette nouvelle déchèterie a été pensée 

pour faciliter les dépôts et inciter au tri des 

déchets. Le comportement de chacun d’entre 

nous n’est pas sans conséquences sur le ser-

vice rendu par la collectivité. La Communauté 

de communes n’est pas seulement une équipe 

d’élus, elle vit et fonctionne pour et avec l’en-

semble des citoyens. C’est pourquoi nous vous 

remercions de votre compréhension et de vo-

tre participation.

Thierry DAYRE, 
Président du Val d’Eygues  

ÉDITO

N° spécial 
Nouvelle déchèterie intercommunale

Dire ce que l’on va faire
		           Faire ce que l’on a dit …

Saint Maurice sur Eygues    Vinsobres    Mirabel aux Baronnies    Piégon    Châteauneuf de Bordette    Venterol    Nyons    Aubres    Les Pilles    Condorcet    Saint Ferréol trente Pas    

Valouse    Chaudebonne    Eyroles    Sahune    Montaulieu    Curnier    Arpavon    Sainte Jalle    Le Poët Sigillat

Christian CORNILLAC
1er Vice-Président
Maire de Mirabel
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Gageons que ce nouvel espace incite le public 
à venir encore plus nombreux déposer ses dé-
chets.

A vec la nouvelle déchèterie intercommunale 
du Val d’Eygues située ZA Les Laurons à 
Nyons, les usagers du territoire disposent d’un 

nouveau lieu où déposer leurs déchets. Des déchets qui 
seront recyclés, permettant d’économiser des matières 
premières et de participer à la protection de notre 
environnement.
La déchèterie intercommunale collecte les déchets des 
particuliers du territoire du Val d’Eygues et accueille 
également, dans des proportions limitées et dans les 
conditions détaillées dans le nouveau règlement intérieur, 
les déchets des professionnels et des établissements 
publics.

Afin de rendre un service de qualité au public, la 
déchèterie améliore son fonctionnement. 

«L’ancienne déchèterie avait plus de 15 ans. Elle a été 
mise en service et exploité par la ville de 
Nyons jusqu’en 2000 où elle a été transfé-
rée à l’intercommunalité. Elle était devenue 
inadaptée aux besoins et ne respectait plus 
les nouvelles règlementations qui nous sont 
imposées en matière de sécurité, d’accès, 
de valorisation des déchets et de protec-
tion de l’environnement. Il devenait néces-
saire de faire des travaux, de respecter les 
obligations qui nous étaient imposées dans 
les dispositions budgétaires prévues» expli-
que Monsieur CORNILLAC. De ce fait, les 
travaux d’aménagement de la nouvelle déchèterie ont 
débuté en avril dernier pour une durée de 6 mois. Désor-
mais, le site est doté d’un nouveau fonctionnement. 

Qu’est ce qui va changer et pour qui ? 

Un nouveau règlement intérieur a été mis en place et 
s’applique à tous les particuliers et les professionnels du 
territoire du Val d’Eygues. Pour 80% des usagers, ce rè-
glement ne changera pas grand chose à leur mode de 
fonctionnement contrairement aux 20% restant qui se-
ront amenés à modifier un peu leurs comportements. Il 
y a désormais deux entrées : une pour les particuliers et 
les professionnels et une autre pour nos prestataires.
 
Pour les particuliers et les professionnels, un contrôle 
d’accès va être mis en place (voir schéma) afin de limiter 
les apports par jour et par foyer ou établissement. Les 
professionnels sont désormais soumis à un engagement 
écrit dans une «Charte d’utilisation de la déchèterie in-
tercommunale» et se voient facturés seulement les ap-

ports de certains matériaux.

Pourquoi l’accès à la déchèterie va-t-il  
être payant pour les professionnels ?

Les apports des professionnels représentent 
en effet 30% des volumes traités. Ce nouveau 
service proposé par la Communauté de com-
munes n’est pas obligatoire pour les profes-
sionnels qui sont cependant tenus d’éliminer 
leurs déchets conformément à la loi pour la 
protection de l’environnement, tout en étant 

responsables du choix de leurs filières de traitement. 
Ces nouvelles conditions d’accès à la déchèterie inter-
communale leur offre l’assurance d’une gestion des dé-

chets conforme à la réglementation, sur un site adapté 
et représente une marque d’engagement en faveur du 
développement durable. La facturation des apports de 
végétaux, bois, gravats et tout-venant est calculée sur la 
base du prix coûtant de traitement et contribue à équi-
librer les coûts d’élimination des déchets collectés à la 
déchèterie.

Pourquoi trier permet de maîtriser les coûts ? 

La déchèterie est un espace aménagé, « gardienné » et 
clôturé, où l’on peut déposer les déchets qui ne peuvent 
être collectés avec les ordures ménagères en raison de 
leur volume, de leur poids ou de leur nature. Une grande 
partie peut être recyclé. Ce procédé de traitement des 
déchets industriels ou ménagères permet de réintroduire 
dans le cycle de production d’un produit, des matériaux 
qui composaient un produit similaire arrivé en fin de 
vie.
Tous les apports en déchèterie ont un coût, soit de ra-
chat si ce déchet peut être valorisé, soit un coût résiduel 
que doit payer la CCVE.

En 2009, le coût des matériaux triés (traitement et 
transport) était le suivant :

Cartons
Coût sans rachat 70.17 € / tonne
Valeur de rachat 17.00 € / tonne
Ce qui reste à payer à la CCVE 53.17 € / tonne

Ferraille
Coût sans rachat 44.17 € / tonne
Valeur de rachat 50.00 € / tonne
Ce qui reste à payer à la CCVE -5.83 € / tonne

Bois
Ce que paie la CCVE 109.18€ / tonne

Tout venant 
Ce que paie la CCVE 119.06 € / tonne

En 2009, le coût des matériaux non triés (traitement et 
transport) était le suivant :

Ces prix sont en TTC hors frais de structure et 
gardiennage.

Du changement à la déchèterie intercommunale 

Je suis un particulier,           
comment dois-je faire pour 

avoir un badge?

Il vous faut remplir un formulaire de 
demande de carte d’accès que vous 

pouvez retirer en mairie, à la CCVE, à 
la déchèterie mais également sur le 

site www.cc-valdeygues.fr

Lorsque le formulaire est complété 
et signé , il suffit de le retourner à 
la déchèterie avec une copie du 

justificatif de domicile de moins de 
3 mois (facture EDF...).

Comment dois-je faire 
pour retirer mon badge?

Vous pourrez récupérer votre carte 
d’accès dans un délai de 15 jours 

lors de votre passage en déchèterie.

Pour les professionnels la procédure 
reste la même, cependant, nous vous 
demandons un extrait Kbis de moins 

de 3 mois et les copies des cartes gri-
ses des véhicules qui seront amenées 

à fréquenter la déchèterie.
Nous vous attendons 

à la nouvelle déchèterie intercommunale.

Comment obtenir un badge d’accès 
de la nouvelle déchèterie?

km
k m

k

k
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L a déchèterie provisoire, c’est fini ! Depuis une 
semaine : direction la nouvelle déchèterie in-
tercommunale ! La structure flambant neu-

ve a été inaugurée le 22 octobre dernier par Thierry                  
DAYRE, Président de la Communauté de communes du 
Val d’Eygues, Christian CORNILLAC, Vice-Président 
en charge de la compétence élimination et valori-
sation des déchets ménagers, en présence de Luc 
ANKRI, Sous Préfet de l’arrondissement de Nyons, 
Hervé RASCLARD, 1er Vice-Président du Conseil Gé-
néral, Conseiller Général 
du Canton de Rému-
zat représentant Didier 
GUILLAUME, Président 
du Conseil Général et Sé-
nateur de la Drôme, et 
Pierre COMBES, Maire de 
Nyons et Conseiller Gé-
néral. L’occasion pour le 
Président de rappeler que 
«l’objectif était de créer, 
sur le site existant, un 
équipement adapté aux besoins des usagers et respec-
tant les enjeux de développement durable».

L’ancienne déchèterie datait de 1995 et ne répondait plus 
aux exigences en matière d’accessibilité et de sécurité. 
Le nouveau site a été financé à hauteur de 65% par 
la Communauté de communes du Val d’Eygues, de 25% 
par l’Etat et de 10% par le Département). 

Il offre désormais aux habitants un service de proximité 
de qualité et de meilleures conditions d’accès et de 
circulation sur place. 

10 quais au lieu de 4

Désormais dix quais de déchargement sont directement 
accessibles, contre quatre auparavant. Les voies de 
circulation sont séparées pour les véhicules entrants 
et sortants et une grande aire de retournement a 
été créée. Pour respecter la règlementation, l’accès 

des prestataires en charge de 
l’enlèvement des bennes est séparé 
de l’accès des usagers. Le bureau 
d’accueil répond aux exigences du 
code du travail et offre des conditions 
de travail correctes au gardien de la 
déchèterie.

À noter également que le nouveau 
site est plus sécurisé. Cela passe par 
l’installation d’une vidéosurveillance 
pour protéger le site et lutter contre 

les incivilités, la mise en place de clôtures et d’un portail 
automatique pour les prestataires. Un effort a été fait 
pour simplifier les gestes de dépôts tout en respectant 
la règlementation en matière de risque de chute. Des 
gardes corps épais ont été réalisés pour remplacer 
les barrières trop hautes et une barrière d’accès pour 
maîtriser le nombre d’usagers sur la plate-forme de 
dépôt a été installée.

La nouvelle déchèterie 
intercommunale a ouvert ses portes

Après 6 mois de travaux, la nouvelle déchèterie intercommunale du Val d’Eygues est ouverte. En 
service depuis une semaine, elle remplace la déchèterie provisoire  désormais fermée.

Depuis, la déchèterie est finie, venez la découvrir ...



   

  

L’historique des travaux

L’ancienne déchèterie avant 
les aménagements 

La déchèterie provisoire Le terrassement du terrain et la 
récupération des métaux

La préparation des niveaux
(bas et haut ainsi que l’enrochement)

La création des murs de soutènement Le coulage des dalles La préparation de la voirie
et le passage des réseaux

La création de la sous couche des enrobés

Si j’ai pas mon badge le 24 octobre, pourrais-
je rentrer à la nouvelle déchèterie? 

Oui, vous pourrez rentrer et déposer vos déchets, 
mais il faudra rapidement faire la démarche pour 
obtenir votre badge.

Si je perds mon badge, comment dois-je 
faire?

Suite à une perte de votre badge, nous vous 
demandons de nous le signaler et de faire une 
demande de remplacement.

Que deviennent les papiers et cartons?

Les papiers et les cartons collectés sont envoyés 
dans un centre de tri, les récupérateurs séparent 
les différentes qualités de papiers-cartons. Ils sont 
ensuite transportés vers une usine de recyclage 
où ils sont transformés en pâte, puis en papier 
recyclé, papier hygiénique, papier essuie-tout, 
papier journal, carton,…

Pourquoi recyclez-vous le bois ?

Le bois possède une seconde vie et permet d’éco-
nomiser les ressources naturelles. Exemple : les 
palettes déjà utilisées peuvent être recondition-
nées en palettes ou transformées en matières 
premières....

Questions  
Réponses
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Développement économique action sociale

Entrée / sortieprestataires

le plan de la nouvelle déchèterie intercommunale 

L’affectation des bennes 
peut varier en fonction 
des besoins

Compacteur à cartons

Compacteur tout-venant

Benne à bois

Benne à métaux

Benne à végétaux

Benne de réserve

Benne à gravats

Les bennes

Les compacteurs

Il y a : 
- 3 colonnes journaux - revues - magazines
- 3 colonnes à verre
- 3 colonnes à emballages ménagers recyclables
- 3 colonnes à ordures ménagères

Légende

Les Déchets d’Équipements Électriques 
et Électroniques (DEEE) sont une catégorie de 

déchets constituée des équipements en fin de vie, 

fonctionnant à l’électricité ou via des champs électro-

magnétiques, ainsi que les équipements de produc-

tion, de transfert et de mesure de ces courants et 

champs (ordinateurs, réfrigérateurs,...).

Les Déchets Dan-
gereux des Ména-
ges représentent l’en-

semble des déchets 

toxiques, inflammables 

et/ou corrosifs qui sont 

produits par les ména-

ges parmi lesquels :

produits de nettoyage, 

d’entretien et de brico-

lage...

Vous êtes partenaires de 
l’Office de tourisme du Pays 
de Nyons et vous réalisez 
(ou souhaitez réaliser) 
des actions en faveur de 
l’environnement ?

Alors participez à notre action                  
«J’agis pour ma planète», 
campagne de communication 
active menée en collaboration 
avec le CEDER et la Mairie de 
Nyons.

Nous vous aiderons dans la 
valorisation de vos «éco gestes» 
auprès du grand public.

Parce que l’avenir de la 
planète est l’affaire de tous 
et que nous pouvons tous 
faire un geste… 
Nous comptons sur vous !

Du nouveau à l’Office de 
tourisme du Pays de Nyons


